
                      

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le 16 décembre 2009 

Les albatros des terres australes s’invitent à Paris 

 

Depuis toujours, les albatros fascinent les marins, les poètes et les amoureux de la nature.  Est-ce 

par leur envergure, qui peut atteindre 3,50 mètres pour les mâles de l’albatros hurleur? En raison de leur 

longévité conduisant à une espérance de vie de 80 ans ? Ou pour leurs aptitudes au vol plané qui leur 

permet de passer 90 % de leur vie en mer, d’atteindre des vitesses de pointe de 130 km/h et de couvrir 

plus de 1 000 km en moins d'une journée ? Pourtant, bien des aspects de leur biologie restent méconnus, 

de même que les lourdes menaces qui pèsent sur leur avenir. Ainsi,  18 des 22 espèces d'albatros sont 

mondialement menacées.  

  Les Terres Australes Françaises -Crozet, Kerguelen, Amsterdam et Saint Paul-   (qui appartiennent 

au territoire d’outre-mer des Taaf, sont classées en réserve naturelle nationale ;  sept espèces d’albatros 

mondialement menacées s’y reproduisent. Cette réserve, qui est de loin la plus  grande réserve naturelle de 

France et le plus grand site classé d’Europe au titre de la convention internationale RAMSAR,  est un site de 

reproduction majeur pour de nombreuses espèces d’oiseaux marins, notamment les albatros.  

Parmi celles-ci,  l’albatros d’Amsterdam est "en danger critique d’extinction". Il constitue donc une 

priorité absolue en matière de conservation. Cette espèce est endémique de l’île d’Amsterdam et on 

estime qu’il ne reste que 25 à 30 couples.  



Dans le cadre de la loi « Grenelle », les Taaf, soutenues par le Ministère en charge de l’Ecologie, ont 

décidé de mettre en place un plan national d’action pour la conservation de l’albatros d’Amsterdam. Les 

Taaf ont associé à cette démarche la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) pour la rédaction du plan. 

Un comité de suivi regroupant les scientifiques du CNRS de Chizé qui travaille sur cette espèce depuis de 

nombreuses années, l’Institut Polaire Paul-Emile Victor (Ipev), le MNHN, les organismes de pêche et les 

différentes administrations concernées sera mis en place début 2010 pour suivre les travaux et valider les 

mesures de conservation proposées. 

Même si la réserve permet d’assurer une protection « à terre », il restait à mettre en place des 

mesures conservatoires en haute mer. En effet,  BirdLife International, dont la LPO (Ligue pour la Protection 

des Oiseaux) est le représentant officiel en France, estime à plus de 100 000 le nombre d’albatros tués 

chaque année par la pêche à la palangre qui s’est développée depuis les années 1970. Attirés par les appâts 

accrochés aux milliers d’hameçons disposés sur des lignes de plusieurs dizaines de kilomètres, appelées 

palangres, de nombreux albatros se prennent dans les hameçons et périssent noyés. 

Les Taaf ont initié une campagne de protection : la pratique de la pêche exclusivement de nuit (les 

albatros se nourrissant en journée), une réglementation stricte et un lien permanent avec les armateurs 

exploitant les zones concernées. Ces efforts ont permis de mettre fin à la mortalité des albatros causée par 

la pêche légale dans les eaux françaises. 

Une exposition gratuite « Albatros, oiseaux de légende des terres australes», présentée du 13 

janvier au 29 mars 2010 dans l’entrée de la Grande Galerie de l’Evolution du Muséum national d’Histoire 

naturelle de Paris, permettra au grand public de découvrir ces fabuleux oiseaux qui incarnent dans 

l'imaginaire collectif la liberté et la nature sauvage des vastes océans. Cette exposition a obtenu le label 

« 2010, année internationale de la biodiversité ».  

 

Plus d’informations : 

L’ exposition « Albatros, oiseaux de légende des terres australes » est issue d’une collaboration entre la LPO 

qui agit pour la protection des oiseaux et des écosystèmes dont ils dépendent, un laboratoire de recherche, 

le CNRS de Chizé, où des chercheurs travaillent, avec le soutien de l’IPEV, sur les albatros et d’autres oiseaux 

marins dans les terres australes et antarctiques française (Taaf), et l’administration des Taaf, gestionnaire 

de la plus grande réserve naturelle de France composée des îles Kerguelen, Crozet, Saint-Paul/Amsterdam et 

qui met en place les plans d’action pour les espèces menacées. 

Ce support d’information inédit a reçu le soutien financier du MEEDDM, des Terres Australes et Antarctiques 

Françaises et la Fondation Prince Albert II de Monaco. 

Renseignements pratiques : 

Exposition du 13 janvier au 29 mars 2010, à la Grande Galerie de l’Evolution du muséum national d’histoire 

naturelle, ouverture de 10h à 18h tous les jours sauf le mardi.  
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